ARRÊTÉ  DE FIN DE DÉTACHEMENT DE LONGUE DURÉE

Le maire de ................................;

VU le code général de la fonction publique ;
VU le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifie relatif aux positions de détachement, hors-cadres, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et a l’intégration ;

VU le décret n° ………… du ………………… portant statut particulier du cadre d’emplois des ………………………. ;
VU la demande écrite de m………………………….. (grade, qualité) ………………………………
En position de détachement depuis le …………………………… pour une durée de ………………
Sollicitant une réintégration anticipée au ………………………….. ;
VU l’accord de la collectivité d’origine et l’arrêté portant réintégration de m………………………
Le……………………………………………………………..
ARRÊTE

Article 1 : À compter du …………………., il est mis fin au détachement de longue durée de M……………………………………………, ne(e) le ………………………………..

(grade, qualité) ………………………………………………………………………. ;
Article 2 :  Le présent arrêté sera notifié a m……………………………………………………. ;
Article 3 :  Le présent arrêté sera : 
- notifie à l'agent,
- transmis au comptable de la collectivité,
- transmis au Président du Centre de Gestion.
Article 4 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois, à compter de la présente notification.








Fait à .......................................,
Publié le : 





Le ..................,









Le maire, 
Notifie à l'agent le :
(date et signature)

Mis à jour en juin 2022


